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QUESTIONS EC R ITES

/tablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers•).

57680 . - 22 octobre 1984 . -- M . Joseph Legrand demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de bien vouloir lui faire connaitrc le nombre de scanners
installés, les lieux d'implantation, le nombre et l'implantation prévus en
1985, le nombre de postes créés pour ces équipements, ainsi que les
dispositions prises pour la formation du personnel appelé à utiliser ces
équipements.

Automobiles et r;reles (ent reprises : Haute-Vienne).

57681 . - 22 octobre 1984 . -- M . Roland Mazoin indique à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur que son prédécesseur avait adressé aux élus
communistes de la Haute-Vienne une lettre en date du 12 mars 1984 et
dont voici le texte : « Vous avez appelé mon attention sur la situation de
Renault-Véhicules-Industriels et en particulier de l'établissement de
Limoges . .l'ai bien noté vos observations et vos suggestions sur la
reconquête du marché intérieur et les coopérations industrielles à
développer . J'ai aussi pris connaissance avec intérêt du projet de contrat
entre R .V .i . et la région du Limousin . Le gouvernement attache
beaucoup d'importance au redressement de R .V .I . et au développement
d'une industrie française compétitive et dynamique dans le secteur du
poids lourd . Je suis personnellement cette question de très près ». Des
mesures deviennent urgentes car la situation de R .V .I . Limoges est de

,plus en plus préoccupante, la politique suivie par la Direction depuis
1978 ne cessant de l'aggraver . Cette politique peut se caractériser par les
éléments suivants : 1° aucun investissement significatif, aucune mise en
route de fabrications nouvelles ; 2° refus d'industrialiser certains
produits nouveaux dons l'étude et la construction de prototypes ont été
menées à bien par R .V .I . Limoges (moteurs quatre cylindres équipant les
gammes basses et achetés à l'étranger, nouvelle boite de vitesses R 109
pour remplacer la R 107, boite de vitesses pour tracteurs soviétiques);
ces refus étant expliqués par des coûts d'investissement jugés trop lourds
mais sans qu'aucun élément de preuve ail été communiqué au Comité
d'établissement malgré ses demandes . II lui demande quelles mesures
s'inscrivant clans les perspectives esquissées par la réponse du ministre
de l ' industrie elle compte prendre.

4ummobiles et cycles (ent reprises . Haute-Vienne).

57682. - 22 octobre 1984 . — M . Roland Mazoin interroge
Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur les investissements qu'effectue la Direction
de R .V .I . à l'étranger (rachat de Dodge, prise de participation dans
Mack) ; clic procède à des regroupements de fabrications au détriment
des entreprises françaises . Conséquence de cette politique sur le nombre
ales emplois : 652 suppressions à R .V .I . Limoges (entraînant la
désorganisation de certains services) . Répercussion sur le commerce
local et l'économie industrielle régionale (baisse du travail donné en
sous-traitance et des achars d'équipements) . A l'heure actuelle, plusieurs
productions arrivent à leur terme notamment celles de la boite dc
vitesses automatiques R 107 et des moteurs de chars FIS 115 et HS 110.
La Direction de R .V .I . Limoges recourt à un chômage partiel croissant
(18,5 jours en 1983, 24,5 jours pour les 9 premiers mois de 1984).
Estimant que son établissement est encore en sur-effectif de 150 à
2(10 personnes, elle incite à des mutations et à des prêts temporaires dc
personnel vers d'autres sites R .V .I . qui, eux, sont en sous-effectif. On va
donc vers une aggravation . La politique de la Direction de R.V .I . semble
s'inspirer de la déclaration faite à la presse par son P .D .G ., selon
laquelle il y aurait un trop grand nombre d'établissements R .V .I . en
France et qu'en conséquence le site de Limoges est voué au
dépérissement . C'est au contraire une politique de développement dc
R .V .I . Limoges qui est nécessaire et possible, sur les bases suivantes : on
peut rééquilibrer la charge de travail des différents sites R .V .I . en
transférant des fabrications à Limoges, au lieu de déplacer les hommes ;

c'est d'ailleurs le point de vue des directeurs de fabrication de certains
sites . Il lui demande au regard de ces éléments, quelles dispositions elle
compte prendre.

Autonmblles et cycles (entreprises : Haute-Tienne).

57683 . — 22 octobre 1984 . — M. Roland Mazoin appelle
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur le projet de construction du véhicule
blindé léger destiné à notre armée et qui pourrait être confié à R .V .I.
Limoges dont la spécificité militaire est connue . Si cc projet n'était pas
possible, de nouvelles productions doivent être envisagées. R .V .I.
Limoges peut également usiner, sans investissement important, le
moteur de camion militaire TRM 2000 dont il effectue le montage,
réaliser le moteur quatre cylindres destiné aux gammes basses
actuellement acheté à l'étranger, produire des moteurs à usage agricole
(Renault équipe beaucoup de ses tracteurs avec des moteurs allemands),
produire Mack pour le nouveau char français . Si le groupe Renault,
dont R .V .I . fait partie, décidait de créer des emplois en France et non à
l'étranger, cela pourrait avoir des conséquences positives sur
l'entreprise . II lui demande de se préoccuper des moyens qui
permettraient à R .V .I . Limoges de contribuer efficacement à doter la
France d'une industrie nationale du poids lourd, d'une production
nationale de moteurs divers, d'un moteur français pour les chars de son
armée, cc qui aiderait à la relance de l'économie régionale.

Équipements industriels et machines-outils
(entreprises : Bauehess-du-Rhaine).

57684 . -- 22 octobre 1984 . -- M. Vincent Porelli attire l'attention
de Mme le Ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur des problèmes que rencontre depuis
plusieurs mois l'entreprise des constructions métalliques qui dispose
pourtant d'un outil de travail productif au deuxième rang des
chaudronniers de haut de gamme en France et qui actuellement ne
trouve pas de repreneurs pour le redémarrage de cette entreprise . Les
230 travailleurs s'appuyant sur une étude effectuée par le Cabinet
Sccafi/Alpha relative à la tenue des marchés auxquels l'entreprise
Constructions métalliques d'Arles peut s'adresser, ont pu constater avec
satisfaction que les motifs des actions qu'ils ont engagées depuis de
longs mois pour s'opposer au démantèlement d'un outil industriel
hautement performant sont totalcmcsn confortés par ce document . Cc
dernier fait apparaitrc 4 secteurs présentant tout particulièrement des
évolutions en volume notoirement positives à court et moyen terme . Ces
marchés sont les suivants : 1° Lc raffinage : les augmentations ou
l'installation de capacités dans les pays producteurs d'hydrocarbures et
en voie dc développement ainsi que la reconversion de nombreuses
unités dans les pays industrialisés pour faire face à l'évolution de la
demande se traduisent par plus de 17 milliards de francs
d'investissement par an . L'étude a « ciblé » plus de 60 projets, l'institut
français du pétrole (i .F .P . faisant état de 641 interventions en cours).
2' L'off shore : le recours accru au pétrole dans des zones maritimes
ouvre des perspectives très favorables à ce secteur . au plus tard en 1986;
la mer du Nord ainsi que l'océan Indien constituent dans cc cadre des
marchés Irès importants accessibles aux C.M .A . 3° Le gaz naturel : une
énergie aux réserves très abondantes qui entre de plus en plus dans le
vapocraquage . Un débouché de toute première importance si l'on
considère la chaîne qui conduit cette matière première de son gisement à
l'utilisation (forage, traitement, expédition par gazoducs) . L'exploita-
tion de grands champs en Union soviétique a déjà largement permis aux
C .M .A . dc faire preuve de leur savoir faire technique et leur a assuré une
bonne charge de travail . Dans le nouveau plan quinquennal soviétique
on remarque en particulier la mise en valeur de 3 nouveaux gisements
avec le concours de l'ingénierie française . Le Nigéria, l'Australie, la
Malaisie, le Canada, le Chili . . ., programment de gros investissements en
terminaux pétroliers, unités de traitement, de stockage ou de
liquéfaction . . . 4' La pétrochimie : plusieurs centaines de contrats sont en
cours de négociations au niveau mondial contredisant les affirmations
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relatives ai une chute de marché . De vastes projets vont se concrétiser en
particulier dams les pays en voie de développement . Ils sont ai la mesure
des impératifs d'expansion de ceux-ci (production" d'engrais par
exemple) . L'Indonésie prévoit d'investir Ill milliards de fracs,
l ' Équateur 20 milliards de francs, le Koweit 13 milliards de francs,
l'Inde 7,5 milliards de francs, etc . De nombreux projets concernent
également notre pays avec (' .D .F .-Chimie ou Technip comme ingéniéric.
En moyenne chacun de ces projets compte 20 ai 25 p . 1(10 de
chaudronnerie . C ' est pourquoi se référant ai cette étude sérieuse, il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir les dispositions qu'elle compte
prendre afin que rapidement soient facilités les contacts avec des
industriels, cela dans le but de la reprise de l'activité des Constructions
métalliques d'Arles' qui comptent 230 travailleurs et au-delà pour de
véritables emplois industriels en Arles.

Prostitution (lutte et prévention : Paris).

57685 . -- 22 octobre 1984 . -- M . Gilbert Gantier constatant qu'en
dépit des opérations conduites par la police clans le bois le Boulogne, et
dans les voies avoisinantes, des plaintes continuent à affluer contre la
présence en ces lieux d ' un grand nombre de prostituées et de travestis,
souvent d'origine étrangère, demande à M . le ministre de
l'intérieur et de la décentralisation quelles mesures il compte
prendre pour mettre un terme ai une situation indigne d'une grande
capitale .

Ordre publie (attentat, : Paris).

57686 . --- 22 octobre 1984 . - M . Gilbert Gantier rappelle ai M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que la presse a
fait état d ' un attentat manqué organisé par le groupement terroriste
dénommé « action directe » à l ' encontre du siège parisien de l ' Union de
l'Europe occidentale, avenue du Président-Wilson à Paris (16`') . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les dispositions qui ont été prises
pour éviter que des attentais ne se produisent dans les arrondissements
de Paris où sont situés les sièges parisiens d'un grand nombre
d'organisations internationales.

Sécurité .wu. iub«inutuelles).

57687 . — 22 octobre 1984. - M. André Audinot demande ai
M . le Premier ministre les .raisons pour lesquelles la Mutuelle
nationale des étudiants de France ferait l'objet d'une enquéte devant la
(' mir de discipline budgétaire et financiére.

Budget de l'Etut (équilibre budgétaire).

57688 . — 22 octobre 1984. M. André Audinot denrutde ai
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget de
bien vouloir faire connaitrc le montant estimé du déficit budgétaire pour
l ' année 1984, ainsi que ce qu ' il représente en proportion du produit
intérieur brut' avec une comparaison par rapport aux chiffres de l'année
1983 .

Politique économique et xva•iale (généralités1.

57689 . — 22 octobre 1984 . - M . André Audinot demande ai
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget le
bien vouloir lui indiquer s'il est exact que les tarifs publics auraient
tendance à dépasser en croissance ceux des prix de vente des entreprises
pour les six derniers mois de référence.

1tnpb1s et trt.rt')feontride et eortentie•us).

57690 . 22 octobre 1984. M . André Audinot demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est
exact que la Direction tics impôts met actuellement en place, dans les
départements, un fichier d'imposition sur les personnes, destiné ai mieux
contrôler les changements de logement et d'emploi des contribuables.

Anciens cantbattants et victimes de guerre «va, . du combattant),

57691 . - 22 octobre 1984 . -- M. André Audinot demande ai
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, s'il est
exact que le gouvernement à l ' initiative de son département, a mis
actuellement ai l'étude, la création d'une carte de combattant pour les
militaires français ayant participé aux opérations de Kinshasa, du
Tchad et du Liban.

Kudiodi//itsion et télévision (publicité).

57692 . -- 22 octobre 1984 . --e M. André Audinot demande ii
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des techniques de la communication, de bien vouloir lui faire
savoir s'il a eu connaissance des motifs de refus opposé par la Régie
!iançaise de publicité, à une campagne de la région Ife-de-France en
faveur des transports en commun, quand dans le mate temps les
habitants de la région Nord-Pas-de-Calais et Midi-Pyrénées
bénéficiaient d'une telle publicité dans le cadre d ' activités de la mélitte
R .F .P .

C 'on .ctruetiunx aéronuutiqules (e•ntreprises . .Snnttne)

57693 . -- 22 octobre 1984. M . André Audinot appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les projets qui auraient été envisagés
de faire bénéficier l 'établissement de la S .N .I .A .S . de Me :tube, des
départs en retraite à cinquante-cinq ans.

( 'anslrurtions aéronautiques (entreprises : Somme).

57694 . 22 octobre 1984 . - M . André Audinot appelle
l'attention de M . !e ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les projets qui auraient été envisagés,
de départs en retraite à cinquante-cinq ans, don, pourraient bénéficier
l ' établissement de la S .N .I .A .S . de Meaulte et les bassins d ' emploi en
difficulté dont celai de la région d'AI''1'1 . Il lui demande de bien vouloir
préciser les intentions de son dépai .enient ai ce sujet.

Postes et télécommunications (enurriet».

57695 . 22 octobre 1984. M. Pierre Mehaignerie attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur les
conséquences tics hausses de tarifs postaux pour la presse périodique.
Alors que le tarif des lettres n'a augmenté que de 5 p . 100 cette année, le
tarif appliqué ai la distribution postale des publications périodiques a
augmenté de 21,3 p . 1(1(1 en application d ' un accord passé avec la
profession et qui produira ses effets jusqu 'en juin 1987 . Cette
augmentation représente un accroissement en francs constants de
11 .5 p. 1011 pan' an de la charge pesant sur les éditeurs de ces
publications . Lorsqu ' il s ' agit tic journaux ou le périodiques édités par
tics associations ne poursuivant aucun but lucratif, lorsqu ' il s ' agit de
bulletins ayant pour objet de faire eonnaitre l ' action d ' associations de
bénévoles, el'entraaide, d ' assistance ou de charité, cette augmentation de
tarifs postaux n ' est pas finauciérenicnl supportable . En conséquence, il
lui demande s'il ne lui parait pas possible d'adopter, pour ces
publications, un régime de tarification distinct de celui des publications
et journaux édités par des sociétés poursuivant un objet commercial.

Circulation ruunére (signalisation).

57696 . 22 octobre 1984 . M . François Léotard attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur les
panneaux de signalisation u jours de départ à éviter », « heures de départ
ai éviter » . Mis en place à une époque où les médias ~taicnt moins
sensibilisés par les migrations estivales, cas panneaux se prtt sentent
aujourd'hui comme un moyen d'information particuliéreineni archaïque
et détourné de sa vocation pendant environ 351) jours par an période
&Imaam laquelle ils sont transformés en support d'affichage sauvage.
Outre la dégradation incontestable de l 'envirotutemenl, c ' est la valeur
infurnative lai mesurer en ternie d 'efficacité) de ces panneaux qui est en
cause . En conséquence . il l ' interroge sur l ' opportunité de supprimer ces
panneaux et l ' inciter les collectivisés locales concernées ai relayer
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l'information diffusée par les médias nationaux . par des moyens adaptés
(Offices du tourisme, journaux lumineux, radios locales, affiches dans
les hôtels, les campings . . .).

Circulation routière (signalisation),

57697 . — 22 octobre 1984 . --- M . François Laotard attire
l'attention de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et - du
tourisme sur les panneaux de signalisation «jours de départ à éviter »,
«heures de départ à éviter » . Mis en place à une époque où les médias
étaient moins sensibilisés par les migrations estivales, ces panneaux se
présentent aujourd'hui comme un moyen d'information particulière-
ment archaïque et détourné de sa vocation pendant environ 350 jours
par an — période durant laquelle ils sont transformés en support
d'affichage sauvage. Outre la dégradation incontestable de
l'environnement, c'est la valeur informative (à mesurer en terme
d'efficacité) de ces panneaux qui est en cause . En conséquence, il
l'interroge sur l'opportunité de supprimer ces panneaux et d'inciter les
collectivités locales concernées à .relayer l'information diffusée par les
médias nationaux, par des moyens adaptés (Offices du tourisme,
journaux lumineux, radios locales, affiches dans les hôtels, les
campings . . .).

Police (fouetionnemeni : Paris).

57698 . - - 22 octobre 1984 . -- M . Gilbert Gantier se fait
l'interprète des réclamations nombreuses et angoissées que lui ont fait
parvenir des habitants du 16" qui ont constaté l'insuffisance des forces
de police chargées d'assurer la sécurité des personnes et des biens dans
leur arrondissement . Il demande à M . te ministre de l'intérieur et
de la décentralisation de bien vouloir lui faire connaître, en valeur
absolue et en pourcentage du nombre total de gardiens de la paix
affectès au 16" arrondissement, le nombre de gardiens de la paix qui y
sont affectés quotidiennement à des gardes statiques ou à la protection
soit de personnalités françaises et étrangères, soit d'ambassades et de
consulats.

Enseignement (enseignement par correspondance).

57699. -- 22 octobre 1984 . -- M . Emmanuel Aubert attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
développement de nouvelles techniques d'enseignement — notamment
de téléenseignement — qui devraient permettre à l'éducation nationale
d'accueillir plus facilement les handicapés physiques. Or, en l'absence de
concours spécifiques pour les postes d'enseignement par correspondan-
ce, et du fait que ceux-ci sont en priorité réservés aux enseignants
titulaires que leur étal de santé empêche momentanément de dispenser
leurs cours devant des élèves, des personnes handicapées dont la
compétence et la valeur sont par ailleurs reconnues voient leur
candidature repoussée du seul fait de leur handicap. Aussi, sans ignorer
les contraintes budgétaires qui freinent la création de nouveaux postes,
lui demande-t-il quelles mesures il envisage dc prendre pour remédier à
cet état de fait choquant à de nombreux égards.

Jeunes (formation pro/i' .ssionnelle et promotion sociale).

57700 . — 22 octobre 1984 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les stages concernant les jeunes de
dix-huit à vingt et un ans . En effet, la logique voudrait que de bons
candidats, bacheliers en majorité, puissent être admis sans problèmes
dans de tels stages de qualification pour déboucher sur des emplois
sérieux et rendre service à nos entreprises qui s'informatisent . Or, c'est le
contraire que nous vivons, puisque les sélections, contrôlées par
l'A .N .P.E . depuis deux ans, doivent désormais rechercher les candidats
les plus démunis de bagage et les plus faibles intellectuellement
(circulaire du ministère de la formation professionnelle du 12 juillet
1984) . Il y a là une contradiction flagrante et dangereuse pour tous,

jeunes cl entreprises . Les jeunes les plus désavantagés ne peuvent être
orientés valablement que vers des stages d'orientation et d'insertion, et
en aucune manière vers des stages de qualification, que d'évidence ils ne
pourront pas suivre, et à l'issue desquels ils ne répondront pas aux
besoins des entreprises . Si les circulaires sont appliquées à la lettre par
l'A .N .P .E ., nous verrons des bacheliers rester sans emploi cl se
dévaloriser rapidement et des jeunes « inaptes » perdre leur temps dans
des stages contre-indiqués cl manquer toutes chances d ' emploi ultérieur.
Il lui demande, en conséquence s'il envisage dc prendre des mesures afin
d'éviter ces aberrations .

Taxe sur la valeur ujoun'e flous ).

57701, -- 22 octobre 1984 . — M . Antoine Gisainger appelle
l'attention tac M . le ministre de l'économie . des finances et du
budget sur les conséquences économiques regrettables de l'augmenta-
tion du taux de T .V .A . sur les locations de véhicules automobiles
(33,33 p . 100). Depuis le 1"c janvier 1984 . cette mesure : l' pénalise les
particuliers pour lesquels la location d'une voiture représente rarement
un luxe ; 2' augmente l'inflation, car la majoration de la T .V .A . a
provoqué une augmentation des tarifs de 12,42 p. 100 ; 3° dissuade les
touristes étrangers et notamment américains, de venir louer en France,
cc qui a pour conséquence une perte de devises ; tel est le cas d ' une
chaine de location de voitures qui a estimé pour 1984 à 8 000 le nombre
de réservations perdues avec les seuls touristes américains, ces
réservations représentant une somme de plus de 2 millions de dollars.
("est pourquoi, il lui demande s'il ne lui apparait pas particulièrement
opportun de ramener la T.V .A . sur les locations de voitures en courte
durée au taux normal.

Jeunesse er sports : ministère (personnel).

57702 . — 22 octobre l 4 . — M . Antoine Gissinger attire
l'attention de M . le ministre délégué à la jeunesse et aux sports
sur le rôle particulier important au sein du Inonde sportif des conseillers
techniques régionaux et départementaux . Leur rôle est prépondérant
pour le développement du sport tant au niveau de la formation des
sportifs qu'à celui du perfectionnement des athlètes mais aussi dans le
domaine de l'enseignement et de l'animation du sport . C'est pourquoi il
lui apparaît particulièrement opportun de les doter d'un statut de
fonction . Il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre en
cc sens.

Enseignement secondaire (examens, concours Cl diplôme s).

57703. -- 22 octobre 1984 . — M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme sur une revendication de la profession de cafetier. Il n'existe
pas en effet, jusqu'à présent, de formation de « garçon de café » alors
que des connaissances précises sont requises en cc domaine : accueil,
technologie, réglementation . langue étrangère . Ne serait-il pas possible
de créer un C .A .P. de «garçon de café»? une telle formation ne peut
être que positive tant pour l'insertion des jeunes dans la vie
professionnelle que pour les entreprises elles-mêmes.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

57704 . - 22 octobre 1984 . — M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur une revendication de la profession de
cafetier . Il n'existe pas en effet, jusqu'à présent, de formation dc
«garçon de café » alors que des connaissances précises sont requises en
cc domaine : accueil, technologie, réglementation, langue étrangère . Ne
serait-il pas possible de créer un C .A .P . de « garçon dc café » ? une telle
formation ne peut être que positive tant pour l'insertion des jeunes dans
la vie professionnelle que pour les entreprises elles-mêmes.

Enseignement secondaire (eronren .s . concours et diplômes).

67705 . — 22 octobre 1984 . — M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur une
revendication de la profession de cafetier. Il n'existe pas en effet, jusqu'à
présent . de formation de « ge rçon de café » alors que des connaissances
précises sont requises en cc domaine : accueil, technologie,
réglementation, langue étrangère . Ne serait-il pas possible de créer un
C .A .P . de «garçon de café»? une telle formation ne peut être que
positive tant pour l'insertion des jeunes dans la vie professionnelle que
pour les entreprises elles-mêmes.

Automobiles et cycles (entreprises) ..

57706 . — 22 octobre 1984 . — M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur s'il est exact que la Régie nationale des usines
Renault ne public pas son bilan consolidé et dans l'affirmative, pour
quelles raisons .
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Pro/rasions et uctieités .curie/es (aides nuhutgéres).

57707 . - 22 octobre 1984 . — M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les graves problèmes que pose la réduction
du nombre d'heures ménagères pour les personnes ;igécs, réduction qui
est en opposition avec la politique que le gouvernement dit suivre en ce
qui concerne k maintien ai domicile de ces personnes âgées . Il lui expose
•i cet égard la situation d'une veuve de quatre-vingt-trois ans qui, au
début de l'année 1984 . disposait de trente heures d'aide ménagère (vingt-
cinq heures de la C .R .A .M . et cinq heures de l'I .C .I .R .S .) . Au mois de
septembre de cette année si le nombre d'heures ai la charge de
l'I .C .I .R .S. est resté inchangé (cinq heures) par contre les heures ai la
charge de la C .R .A .M . sont pascées de vingt-cinq à dix-huit heures.
Outre la réduction de sept heures de travail par mois la participation de
cette personne, qui était de 8 francs de l'heure, a été portée ;i
12 .30 francs, c'est-ai-dire une majoration de plus de 50 p . 100 . II semble
que cette insuffisance de financement par la C .R .A .M ., qui se traduit
par roc réduction du nombre d'heures et par une moindre participation,
soit duc au fait que cet organisme ne dispose pas des crédits nécessaires
pour maintenir ses aides ménagères ;i domicile. II lui demande comment
se présente exactement le problème pour les différents organismes
sociaux qui participent à cette aide ménagère . II souhaiterait savoir
quelles sont les intentions du gouvernement en ce domaine afin que le
maintien ;i domicile des personnes âgées puisse être assuré dans de
meilleures conditions.

Pro/t'.csion .c et ueNeitr.c mt'clirule.c (médecins).

57708. - 22 octobre 1984 . - M . Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur le projet de modification de la Nomenclature des actes
médicaux adressé aux représentants des professions de santé.
C'onformément. ai la convention et au souhait exprimé par Mme le
ministre, les caisses et les médecins ont préparé un accord pour le
25 septembre dernier . Or . le 24 du même mois, c'est-ai-dire la veille, le
ministre a arrêté une décision qui doit être imposée ai toute la profession.
Cette façon d'agir, injuste dans sa forme et dans son principe, vise tous
le .; praticiens mais plus particulièrement les médecins radiologistes . Elle
transgresse les règles de la politique contractuelle et de concertation ; elle
remet en question, à terme, tout le système de santé et l'équilibre privé et
public ; elle constitué. enfin, un éventuel danger pour l'emploi des
quelque 60 (100 personnes employées dans le secteur de pointe qu'est la
radiologie . II lui demande pourquoi elle a passé outre aux contre-
propositions énoncées par les médecins . hautement plus compétents en
la matière que les auteurs de la décision ministérielle.

Divorce (pensions alimentaires).

57709 . -- 22 octobre 1984 . -- M . Marc Lauriol attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur le caractère restrictif des dispositions
de l'article 357-3 du code pénal aux termes duquel toute personne qui
transfère son domicile en un autre lieu, après divorce, séparation de
corps ou annulation du mariage, alors qu'elle reste tenue pour l'avenir,
envers son conjoint ou ses enfants . de prestations ou pensions, en vertu
d'un jugement ou d'une convention judiciairement homologuée, doit
notifier son changement de domicile au créancier de ces pensions . Cette
obligation ne couvrant pas toute la durée de l'instance, le débiteur a
toute faculté de communiquer de fausses adresses avant le jugement
définitif de divorce, ce qui procure un grand nombre de difficultés aux
créanciers alimentaires pour la mise en oeuvre des procédures de
recouvrement direct ou l'utilisation des voies d'exécution de droit
commun . Il lui demande en conséquence comment ces problèmes seront
pris en compte dans le cadre de la révision du code pénal actuellement ai
l'étude et quels seraient les moyens d'y mettre lin.

Baux (baux (l'habitation).

67710. - 22 octobre 1984 . - M . François Léotard attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur les conséquences de certaines imprécisions de la loi
n ' 82-526 du 22 juin 1982 . régissant les rapports locataires-propriétaires
d'habitation . L'actuelle législation sur les baux ne donnant aucune
définition eue la notion de cc loyer sous-évalué n, il est aujourd'hui
impossible au propriétaire d'un appartement . loué ;i un tarif sous-
évalué, d'obtenir, en cours de contrat . une majoration de loyer, mémo si
cette majoration est proposée par le locataire lui-même . II lui demande

quelles mesures il compte prendre pour remédier ai cette situation qui
pénalise les propriétaires et fait crainde aux locataires de ne pas voir leur
bail renouvelé.

Eizrhlissements d'hospimli.sation, de suies et de cure (personnel).

67711 . — 22 octobre 1984 . M . Roger Corrèze appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation précaire des orthophonistes
employés dans la fonction hospitaliere et le secteur D .A .S .S . En effet, la
majorité d'entre eux ont un statut de vacataire et d'autre part, les statuts
de contractuels sont remis en cause tous les six mois et même parfois
mensuellement . ce qui ne permet pas aux professionnels d'assurer une
continuité dans l'exercice de leurs fonctions. Par ailleurs, les
orthophonistes se sont vu attribuer une échelle de rémunération qui ne
leur permet pas d'espérer une progression de carrière adaptée ai la
technicité de leur profession, ;i l'expérience accumulée, et pour bon
nombre d'entre eux, ai la responsabilité de maître de stage ou de chargé
d'enseignement . II lui demande s'il est envisagé dans la refonte du
titre IV du code de la fonction publique un statut adapté pour les
orthophonistes de la fonction hospitalière et du secteur D .A .S .S.

Enseignement .secondai:•e (livres et /imntitures).

67712 . -- 22 octobre 1984 . — M . Jacques Médecin attire une fois
de plus l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
le contenu des livres d'histoires des lycées et collèges . La Communauté
juive vient de lui faire part de son émotion devant la banalisation du
génocides, voire parfois l'omission de camps comme Auchwitz . II lui
demande'si des mesures sont envisagées pour qu'enfin les livres d'école
soient soumis ai une Commission de pédagogues compétents sachant
l'aire la part entre la connaissance historique et le militantisme . il
souligne le fait que 700 000 élèves de troisième et 250 000 élèves de
terminale sont concernés par la question.

Emploi et activité (contrats de .solidarité).

57713. - 22 octobre 1984 . -- M . Alain Peyrefitte attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la très faible rentabilité économique
des contrats de solidarité, dont l'impact s'est surtout fait sentir de façon
négative sur les statistiques du chômage. Les contrats de solidarité ont
certes, apparemment, permis l'embauche de jeunes. Mais leurs effets
pervers ont en réalité abouti ai supprimer des emplois . En effet, en se
limitant ai remplacer nombre pour nombre les travailleurs partant en
retraite par des plus jeunes, ces contrats n'ont eu aucun effet dynamique
sur l'emploi . L'argent qui leur a été consacré a donc été dépensé ai des
lins économiquement stériles . Or, le coût financier de cette opération
s'est élevé ai près de 20 milliards de francs . Si ces crédits avaient servi ;i
faciliter le lancement de nouvelles entreprises, il eût été possible de
favoriser la création de plusieurs centaines de milliers d'emplois . Ces
emplois se seraient de plus ajoutés ai ceux libérés par les départs en
retraite naturels . L'investissement aurait alors été d'autant plus
productif que les fonds auraient pu ètre récupérés dans une large mesure
et réinvestis. Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas plus sage de
substituer une telle forme d ' aide ai celle mise en place depuis deux ans
par le gouvernement.

Emploi et activité (contrats de solidarité).

57714 . -- 22 octobre 1984 . — M. Alain Peyrefitte attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la très faible rentabilité économique des contrats de
solidarité . dont l'impact s'est surtout fait sentir (le façon négative sur les
statistiques du chômage. Les contrats de solidarité ont certes,
apparemment, permis l 'embauche de jeunes. Mais leurs effets pervers
ont en réalité abouti à supprimer des emplois . En effet, en se limitant ;i
remplacer nombre pour nombre les travailleurs partant en retraite par
des plus jeunes, ces contrats n'ont eu aucun effet dynamique sur
l'emploi . L'argent qui leur a été consacré a clone été dép .:nsé .i des tans
économiquement stériles. Or. le coût financier de cette opération s'est
élevé à prés de 20 milliards (le francs . Si ces crédits avaient servi ;i
faciliter le lancement de nouvelles entreprises, il eût été possible de
favoriser la création de plusieurs centaines de milliers d'emplois . ( 'es
emplois se seraient de plus ajoutés ai ceux libérés par les départs en
retraite naturels . L'investissement aurait alors été d'autant plus
productif que les fonds auraient pu être récupérés dans une large mesure
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et rcuisests . Il lui demande en conséquence s ' Il ne serait pas plus sage de
substitue' une telle forme d'aide ai celle mise en place depuis deux ans
par le gouvernement.

Emploi ci (U I(u i ( /w/itique de l 'emploi).

57715 . - 22 octobre 1984 . M . Alain Peyrefitte attire
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la' 'rés faible rentabilité économique des
contrais de solidarité, don, l'impact s'est surtout fait sentir de façon
négative sur les statistiques du chômage . Les contrais de solidarité ont
certes . apparemment . permis l'embauche de jeunes . Mais leurs effets
peu vers ont en réalité abouti à supprimer des emplois. En effet, en se
limitant ai remplacer nombre pour nombre les travailleurs partant en
retraite pat' des plus jeunes, ces contrats n ' ont eu aucun effet dynamique
sur l 'emploi . L'argent qui leur a été consacré a donc été dépensé à des
fins économiquement stériles . Or, le coût financier de cette opération
s ' est élevé à prés de 21) milliards de francs . Si ces crédits avaient servi ai
faciliter le lancement de nouvelles entreprises, il eût été possible de
favoriser la création de plusieurs centaines de milliers d'emplois . ( 'es
emplois se seraient de plus ajoutés ai ceux libérés par les départs en
ietaitc naturels . L'investissement aurait alors été d'autant plus
productif que les fonds auraient pu are récupérés dans une large mesure
et réinvestis . Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas plus sage de
substituer une telle forme d ' aide ai celle mise en place depuis deux ans
par le gouvernement .

useyronnats, élus et professionnels, pour développer ou mérite tout
simplement maintenir les activités et par conséquent l'emploi dans une
région déjui pénalisée par le relief et l'éloignement des grands axes de
communications ferroviaires et routiers . II lui demande quelles mesures
Il envisage de prendre pour donner, (out particulièrement en celle
période de crise, des atouts à des régions qui . comme l 'Aveyron . sont
particulièrement dél'evurisées sur beaucoup de plans et souffrent pour
maintenir les activités économiques existantes et par voie de
conséquence la population . Nos chances de développement sont encore
amoindries par les coûts supplémentaires des énergies d'origine
pélroliére dont notre économie domestique a besoin alors que de
nombreuses lignes ' n haute tension parlent de l'Aveyron et vont
distribuer l ' énergie elec'riquc en d 'autres lieux économiquement plus
favorisés et plus prospères . Il lui demande s'il n'est pas possible de
corriger cette situation d 'inégalité et de handicap entre .s.gions
françaises en envisageant : soit une péréquation des prix de l'énergie
d'origine pétr olière afin de parvenir à un tarif identique sur l'ensemble
du territoire national, soit une réduction tarifaire du prix de l'électricité
dans notre région productrice . où le cuti( du transport est réduit.
réduction qui constituerait un élément positif de poids pour les
collectivités et les ent reprises locales dans leur effort r.uéritoirc pour
maintenir et développer l'activité économique du pays, favoriser la
création de nouvelles entreprises et attirer les investissements créateurs
d'emplois et de richesses dans une perspective de développement
économique harmonieux et d'aménagement du territoire équilibré et à
échelle humaine .

Bau( «loialinn-lu'me).

Tuteurs et rdlumeuIu' (pris et ramuI'MnIet.
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M . Jacques Barrot demande à
M. le ministre de l'économie . des finances et du budget
quelles sont les hypothèses qui uni été retenties en matière
d ' augmentation en 1984 et 1 ,045 des prix industriels et de détail du tabac
ayant permis de calculer l'évaluation des recettes relatives au droit de
consommation . Peut-il confirmer qu'après la suppression en juillet 1984
de la vignette c . l'augmentation de 2 .4 p . 1011 seulement intervenue en
avnl 1984, les prix de détail du tabac baisseront en francs constants de
plus de Ill p . 11111 entre le 1 " janvier 1984 et le 31 décembre 1984 ? A
combien évalue-t-il la minoration des recettes de l ' Eiat qui en résulte?
Estime-MI que cette modération exceptionnelle appliquée à la fiscalité
sur le tabac d ' une part et ai l'augmentation des prix de détail d'autre part
dual étre poursuivie ? Si cette évolution duit se poursuivre. n'estime-t-il
pas que c ' est au détriment des impératifs de santé publique et de
l ' allégement de la fiscalité sur les entreprises? D ' une part . la forte
modération des prix semble avoir accru fortement la demande de tabac
dont on sait la forte nocivité et le coût des pathologies qui en résulte
pour la sécurité sociale . D' autre part . en renonçant ai ce surcroit de
recelés. le gouvernement est condamné ai maintenir, voire ai accroit re les
charges sur les entreprises et donc à contrarier leur développement, voire
leur capacité ai consentir des embauches supplémentaires.

Assurance vieillesse régime général (calcul dus pensions).

57717 . 22 octobre 1984 . M . Edmond Alphandery appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la lenteur avec laquelle nombre d'assurés du
régime général obtiennent la liquidation de leur avantage de vieillesse . Il
lui demande donc s'il ne serai' pas envisageable de commencer
l ' instruction de chaque dossier . notamment en ce qui concerne la
reconstitution de carrière, à une date suffisamment antérieure au départ
en retraite pour réduire le plus possible le délai séparant ce dernier du
premier versement des arrérages.

linrrgie (pulilupre énergétique ..

57718 . 22 octobre 1984. M. Jean Briane attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du redéploiement
industriel et du commerce extérieur, chargé de l'énergie, sur

' le handicap majeur dont souffre le délia rtemen1 de l'Aveyron du fait du
coût plus élevé de l'énergie d'origine pétrolière plus chère en Aveyron
que dans d'autres régions de France beaucoup plus favorisées du fait de
leur situation géographique et tic leu r proximité des centres
d 'approvisionnement pé , rolier . Dans le même temps l'Aveyron.
département de montagne gros producteur d'énergie électrique d'origine
hydraulique . ne bénéficie d'aucune bonification particulière pour les
usagers d'E .D .F . qui paient le kilowatt au méme tarif que l'ensemble des
autres régions françaises . Il y a là une situation paradoxale d'inégalité,
inacceptable . qui paralyse les efforts faits par les responsables

57719 . 22 octobre 1984 . --- M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme. du logement et des transports
sur l ' imprécision de la loi 84-595 du 12 juillet 1984 relative ;i la location-
accession ;i la propriété inunohiliérc en ce qui concerne la pratique de la
location-vente utilisée avant le vote de ladite loi . II lui demande de bien
vouloir indiquer si le nouveau lexie fait ou ne fait pas obstacle à la
conclusion de baux accompagnés de promesse de vente et si, en
conséquence . la location-vente peut encore étre utilisée ou si seule la
location accession définie dans la loi du 12 juillet 1984 est désormais
applicable.

Assmvinrr• vieillesse régime dits fractionnaires civils et militaires
lpuirnurnl rlt'.r pun.tlalu.r).

57720 . 22 octobre 1984 . M. Jean-Claude Gaudin attire
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'application de l'article 62 de la loi n'' 74-
129 du 31) décembre 1974 . La mensualisation progressive des pensions
civiles et militaires contrairement ai la loi . n'a pas progressé en 1984.
800 000 personnes ne sont pas encore payées mensuellement II lui
demande donc si elle prévoir la reprise du processus de mensualisation
dans la loi des finances pour 1985.

l•onetiamulirr.s et agents publier (rapatni is).

57721 . 22 octobre 1984 . M . Jean-Claude Gaudin souhaite
recevoir de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, des informations sur les Commissions de reclassement et
l'application de l'article 9 de la loi n' 82. 1021 du 3 décembre 1982
étendant aux rapatriés anciens combattants de lu guerre 1939-1945 . les
dispositions de t ' ordonnance du 15 juin 1945 . Il lui demande : 1° quelle a
été la représentation des différentes administrations dans toutes les
Commissions instituées : 2° combien de postes étaient attribués aux
bénéficiaires .

Commerce et arli.ctaull (cnnunrrer ale gros).

57722 . 22 octobre 1984. M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l'impossibilité d'accès, pour les entreprises de gros, aux
prétsspéciaux à l'investissement. Ces entreprises sont le complément
commercial indispensable des P .M .E . et P .M .I . Elles doivent donc suivre
la modernisation de ces dernières, et pouvoir investir à des taux
intéressants . Il lui demande d'annuler les deux circulaires (début 1983 et
1984) de la Direction du Trésor adressées aux quatre établissements
financiers préteurs : Crédit National (' .F .P .M .E ., S .I) .R ., Crédit
coopératif, qui ont t r ès nettement restreint puis entièrement supprimé
Mute possibilité d'aces des entreprises de gros aux prêts spéciaux à
l ' investissement .
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Entreprises ( politique n l'égard (les entreprises).

57723. - 22 octobre 1984 . --- M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de Mme le ministre du redéploiement industriel et
du commerce extérieur sur la situation alarmante du Réseau inter-
opportunités (R .I .O .) créé a l'initiative du ministère de l'industrie en
1980 . Le R .1 .0 . qui avait la charge d'organiser sur le plan national, le
partenariat d'entreprises. est actuellement en situation de règlement
judiciaire . II lui demande donc quelles dispositions compte prendre le
goudernemcnt pour maintenir ou recréer une structure nationale capable
de poursuivre ou d'amplifier l'action engagée par le R .I .O . et ce, en
concertation avec les instances professionnelles. interprofessionnelles et
consulaires .

Postes : ministère (personnel).

57724 . 22 octobre 1984 . — M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions administratives, sur la situation des receveurs-distributeurs'
des P .T .T . II lui demande si le projet de reclassement dans le grade de
receveur . discuté et défendu vainement lors des budgets de 1982-1983 et
1984 sera adopté lors du budget 1985.

Elahlis.te,m'nty d7mspittdirut&m, de soins et de cure
(centres de conseils et de soins).

57725 . -- 12 octobre 1984 . — M . Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la
santé, sur l'inquiétude des usagers et des personnels des centres
médico-psycho-pédagogiques pour l'avenir et le financement de ces
centres . II demande donc ai M . le ministre de 'préciser ses intentions
concernant le nouveau rôle des C .M .P .P. et leur inscription dans le
champ des politiques sanitaires assistancielles et scolaires . II lui
demande également s'il peul étudier un autre mode de financement que
le forfait en cours actuellement qui maintient les C .M .P .P. dans une
situation difficile constante.

Retraites complémenluires•
(,a tablioeauvns d'hospitalisation . de soins et de cure).

51'720 . 22 octobre 1984 . — M . Jean-Claude Gaudin expose ai
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, qu'ai
la suite du décret n ' 84-131 du 24 février 1984, portant statu, des
praticiens hospitaliers, paru au Journal officiel du 25 février 1984, il a
été proposé aux médecins qui abandonneraient leur secteur privé, de
pouvoir cotiser rétroactivement à 100 p . 100 au régime de retraite dit :

1 .R .(' .A .N .T .E .(' . En effet, l'assiette de la cotisation a été primitivement
de 50 p. 1(1(1 de leur traitement, puis 66 p. 100 . I' A quelle date les
praticiens hospitaliers pourront-ils régulariser leur situation vis-ai-vis de
l'I .R .(' .A .N .T .E .C . ? C'cci est d'autant plus important que de nombreux
médecins sont proches de la retraite. 2" La valeur du point de rachat
sera-t-elle calculée selon le taux de l'année de référence, comme cela se
pr'.ique habituellement ou selon ie tata actuel' 3' L'employeur
pourra-t-il participer comme il est dans les usages constants, pour sa
quote-part, ai cet important rachat, ou bien le médecin hospitalier
devrait-il en assumer . seul, cette lourde charge?

( 'onunrrce et artisanat
Ipolitique ,i l 'égard du (ornneree et de l 'artisanat : Paris).

57727 . - 22 octobre 1984 . M. Paul Pernin attire l'attention de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur la
situation des commerçants et des artisans établis dans l'llôt Chailon ai
Paris 112» et aux abords immédiats de cette zone . Dans ce seckur les
'acteurs locaux de commercialité se sont profondément dégradés non
seulement à la perspective de l'importante opération de rénovation ai
laquelle était voué mais aussi ça raison des conditions exécrables
de vie qui se sont instaurées dans les lieux et leur ont conféré un
caractère d'insécurité marqué par des dérèglements dont l'ampleur et la
gravité ont défrayé ai plusieurs reprises l'actualité . Dans cc climat les
entreprises ont grandement périclité lorsqu'elles n'ont pas purement et .
simplement disparu . Alors que s'engage lu rénovation de l'llôt Chalon, il
lui demande de bien vouloir lui faire corn-mitre les voies et les moyens

dont disposent les commerçants et les artisans ainsi lésés pour obtenir
les dégrèvements d'impôts que justifie ai l'évidence l'effondrement dc
leurs activités.

:lseurance vieillesse : régime de.r («sutionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

57728 . 22 octobre 1984 . -- M . Paul Pernin remercie M . le
ministre de la défense de sa réponse ai la question écrite n' 51522.
Cette réponse, relative ai la validation pour retraite des services
accomplis en qualité d'apprenti dans Ics écoles ou établissements
relevant du ministère de la défense appelle cependant plusieurs
remarques . La première est qu'il n'est pas fait référence ai la prise en
compte de ces mêmes services pur le régime général et
l'I .R .C .A .N .T.E .C . : dans un cadre strictement militaire par ailleurs, ces
périodes sont comptées comme temps de services que cc soit pour
l'avancement, les congés d'ancienneté, les décorations, etc . De la mcme
façon, il faut bien observer la spécificité des contrats d'apprentissage en
question qui stipulent que l'apprenti s'engage ai entrer dans le personnel
permanent si les possibilités d'emploi lui sont offertes . On sait de
surcroît que les apprentis ayant suivi une quatrième année de
spécialisation dans ces mimes écoles se sont vus affiliés au Fonds spécial
des pensions des ouvriers de l'F,tat dès leur dix-huitième anniversaire.
Enfin, on ne petit faire abstraction du fait que l'article premier du décret
n° 84-314 du 26 avril 1984 relatif ai la prise en compte du congé pour
formation professionnelle dans la pension des personnels ouvriers de
l'Etat affiliés au Fonds spécial des pensions dispose que le temps passé
en congé de formation par les ouvriers d'Etat admis si participer ai une
action dc formation dans les conditions définies par Ics articles I I et 12
du décret du 7 avril 1981 entre en compte dans la constitution des droits
ai pension, dans la limite de trois années . Le bien-fondé de la demande
des agents de l'Etat concernés avait bien été souligné dans le rapport au
('résident sur l'ordonnance n' 82-297 du 31 mars 1982 qui indiquait ai
leur sujet e . . . ceux d'entre eux qui ont commencé très jeunes ai travailler
pour le service de l'Etal pourront ainsi faire valoir plus rapidement leur
droit ai la retraite » . II lui demande en conséquence s'il ne serait pas
souhaitable de réexaminer les conditions actuelles de validation des
périodes accomplies en qualité d'apprenti.

Assurance vieillesse : régime des lonclionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

57729 . 22 octobre 1984 . — M . Paul Pernin remercie M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de sa
réponse ai la question écrite n' 51523 . Cette réponse, relative ai la
validation pour retraite des services accomplis en qualité d'apprenti
dans les écoles ou établissements relevant du ministère de la défense
appelle cependant plusieurs remarques . La première est qu'il n'est pas
fait référence ai la prise en compte de ces mêmes services par le régime
général et l'I .R .C.A .N .T .E .C. : dans un cadre strictement militaire par
ailleurs, ces périodes sont comptées comme temps de services que ce soit
pour l'avancement, les congés d'ancienneté, les décorations, etc . De la
mène ILçon, il faut bien observer la spécificité des contrats
d'apprentissage en question qui stipulent que l'apprenti s'engage ai
entrer dans le personnel permanent si les possibilités d'emploi lui sont
offertes . On sait de surcroit que les apprentis ayant suivi une quatrième
année de spécialisation dans ces mêmes écoles se sont vus affiliés au
Fonds spécial des pensions des ouvriers de l'Etat dès leur dix-huitième
anniversaire . Enfin, on ne peut faire abstraction du fait que l'article
premier du décret n' 84-314 du 26 avril 1984 relatif ai la prase en compte
du congé pour formation professionnelle dans la pension des personnels
ouvriers de l'Elat affiliés au Fonds spécial des pensions dispose que le
temps passé en congé de formation par les ouvriers d'Etat admis
participer ai une action de formation dans les conditions définies par les
articles I 1 et 1 : du décret du 7 avril 1981 entre en compte dans la
constitution des droits ai pension, dans la limite de trois années . Le bien-
l'ondé de la demande des agents de l'État concernés avait bien été
souligné dans le rapport au Président sur l ' ordonnance n' 82-297 du
31 nues 1982 qui indiquait ai leur sujet e . . . ceux d'entre eux qui ont
commencé très jeunes ai travailler pour le service de l'Etat pourront ainsi
faire valoir plus rapidement leur droit ai la retraite u. II lui demande en
conséquence s'il ne serait pas souhaitable de réexaminer les condition%
actuelles de validation des périodes accomplies en qualité d'apprenti.

Jeunesse et sports : ministère (personnel).

57730. 22 octobre 1984 . — M . Francis Geng attire l'attention
de M . le ministre délégué è la jeunesse et aux sports sur le
souhait des cadres techniques de la jeunesse et des sports d'obtenir tin
statut . Des propositions conjointes de l'administration et du personnel
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qui avaient recueilli un consensus du Comité technique paritaire du
ministère du temps libre du 18 mai 1984 . sont toujours en instance au
ministère de l'économie, des finances et du budget . Il lui demande de lui
préciser quand sera effectivement mis en place cc statut et quel en sera le
contenu réel ainsi que la tcncpr des mesures transitoires qui pourront'
Mtre prises .

Poses et Irlivunununirrrliorl.r (courrier 1.

57731 . — 22 octobre 1984 . -- M . Jean Seitlinger demande ii
M. le ministre délégué chargé des P .T.T. d'instaurer un tarif
exceptionnel en faveur des associations des retraités ainsi que des
associations du troisième àge pour la diffusion de leurs bulletins
périodiques, en général trimestriels . Un affranchissement au coût
préférentiel permettrait un développement de la presse associative des
retraités et des personnes du troisième àge.

S .N .C.F. (tari/:r ageageur .r).

57732 . -- 22 octobre 1984 . — M . Jean Seitlinger attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports sur le fait que la « carte vermeil » réservée aux personnes
figées est soumise pour sa délivrance à des conditions d'âges différentes
pour les hommes et pour les femmes : en effet, elle est délivrée a
soixante ans pour les femmes et :l soixante-deux atis pour les hommes . II
lui demande si . compte tenu des nouvelles dispositions sur les départs en
retraite, il entend prendre des mesures tendant à unifier à l ' âge de
soixante ans, l'fgc à partir duquel la carte « vermeil » pourra être
délivrée .

Impôt sur le revenu (quotient familial).

57733 . — 22 octobre 1984 . -- M . Jean Seitlinger demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, d'examiner la
possibilité d'accorder un abattement fiscal aux titulaires de la carte
d'ancien combattant à partir de l'àge de soixante-dix ans et non pas à
compter de l'àgc de soixante-quinze ans comme cela est actuellement le
cas. Compte tenu de l'espérance de vie des hommes et surtout de
l'espérance de vie des anciens combattants qui est réduite par rapport à
la moyenne, il serait opportun d'accorder cc bénéfice fiscal aux titulaires
de la carte d'ancien combattants dès l'àge de soixante-dix ans .

Peines (échelle des peines).

57738 . --- 22 octobre 1984 . — M. Francis Geng rappelle à M . le
ministre de la justice que, lors du débat relatif à l'abolition de la
peine de mort, à l'automne 1981, il avait refusé d'insérer dans la loi
toute disposition concernant une quelconque peine de remplacement au
motif que l'échelle des peines criminelles et le régime de la période de
sûreté feraient l'objet d'une refonte complète à l'automne suivant . Or,
depuis trois ans, les actes de violence commis sur des agents de la force
publique ou des mineurs se sont multipliés sans que cette promesse ait
été tenue et le système des pénalités redéfini . II lui demande en
conséquence quand la Commission de révision du code pénal aura enfin
achevé ses travaux en ce domaine et s'il peut s'engager sur la date à
laquelle la réforme sera soumise au parlement.

Audiovisuel (institutions).

57737. 22 octobre 1984 . — M . Pierre Bas demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, s'il classe les questions qu'il
reçoit au sujet de la radiodiffusion et de la télévision, après y avoir
répondu . ou s'il les communique à la Ilaute autorité de l'audiovisuel . II
lui demande s'il ne serait pas sage d'opérer cette transmission
systématiquement dès lors qu'un parlementaire utilise la voie du Journal
officiel pour signaler un abus, une erreur ou une faute.

Communautés européennes (institutions).

57738. — 22 octobre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
rappelle à M . le ministre des affaires européennes et porte-
parole du gouvernement que, parmi les directives concernant la
relance de la coopération européenne adoptées à Fontainebleau les 25 et
26 juin 1984 figure la création d'un Comité ad hoc chargé de renforcer et
de promouvoir l'identité et l'image de la Communauté européenne . Ne
lui semble-t-il pas que cet objectif est remarquablement proche de celui
qui est assigné à la Fondation européenne . chargée notamment de
promouvoir l ' idée d'une « Europe des citoyens » ? Ne risque-t-il pas d'y
avoir concurrence ou double emploi ?

C'onuttunuuré.r européennes (affaires culturelles).

57739. — 22 octobre 1984. — M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le Premier ministre de lui faire savoir où en est la
mise en (ruvre de la partie culturelle de la Déclaration solennelle de
Stuttgart (juin 1983).

Servie national (coopération).

57734 . -- 22 octobre 1984 . — M . Jean Seitlinger appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre des
relations extérieures, chargé de la coopération et du
développement, sur l'insuffisance dc l'information offerte aux jeunes
gens qui envisagent d'accomplir leur service militaire dans le cadre de la
coopération . Il suggère qu'une documentation qui explique
pédagogiquement les conditions et les iornalités à remplir soit établie
afin que tous les jeunes aient des chances égales pour bénéficier des
possibilités offertes en vue d'effectuer le temps du service national en
qualité de coopérant.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

57735 . — 22 octobre 1984 . -- M . Jean Seitlinger appelle
l'attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur le fait que la vie associative, qui connaît un nouveau
développement qu'il convient d ' encourager, impose à de nombreux
responsables des déplacements au profit de leur groupement, effectués
avec leur véhicule personnel à titre bénévole. Il serait souhaitable que
ces responsables d ' association puissent déduire de leurs revenus les
dépenses ainsi exposées en produisant les convocations à ces réunions et
les pièces justificatives concernant les dépenses . II demande dc lui faire
connaître si en vertu de la réglementation existante ces dépenses peuvent
être 4alablement déduites des revenus imposables .

Politique économique eI svu•iale (génrralités).

57740. — 22 octobre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le Premier ministre s'il accepte que « son »
gouvernement et « sa » politique soient qualifiés de « social-
démocrates ».

Communautés européennes (affaires culturelles).

57741 . --- 22 octobre 1984. - M. Pierre-Bernard Cousté
remercie M . le ministre délégué é la culture de ses réponses aux
questions écrites qu'il lui a adressées sur la politique de la Communauté
européenne dans le domaine de la culture . Il se félicite du « large
accord » obtenu lors de la réunion du 22 juin 1984 à Luxembourg . Il
demande toutefois si la décision de progresser dans le domaine culturel a
bien été prise par tous les Etats membres, y compris par ceux, tel le
Danemark, qui ne voulaient pas, jusqu'à une époque très récente,
entendre parler d'une action communautaire dans ce domaine.

Politique extérieure (U .N.E .S.C.O .).

57742, — 22 octobre 1984 . -- M . Pierre-Bernard Cousté
rappelle à M . le ministre des relations extérieures que la gestion
de l'U .N .E.S .C .O. fait actuellement l'objet d'appréciations très
défavorables (voir notamment le rapport du Gcncral account office du
Congrès américain). II lui demande si les critiques émises, de divers
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bords . sur le fonctionnement de cette organisation internationale lui
paraissent totalement injustifiées, ou si . à son avis, elles contiennent une
part de vérité.

Communautés européennes (As.se•nth/c% e purienu'ntuire).

67743. 22 octobre 1984 . -- M . Pierre Bernard Cousté
demande à M . le ministre des affaires européennes et porte-
parole du gouvernement s'il n'estime pas regrettable que le
Parlement européen, auteur du projet de traité d'Union européenne
adopté le 14 février 1984 à Strasbourg, ne soit pas représenté en tant que
tel au sein du Comité institutionnel créé précisément, au « sommet »
européen de Fontainebleau en juin dernier, pour cx' :ndncr les moyens de
mettre en oeuvre ce projet.

Enseignement secondaire (fractionnement).

67744 . 22 octobre 1984. M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre de l'éducation nationale de lui exposer
quelle a été l'évolution des effectifs d'élèves étudiant le latin dans
l'enseignement publie depuis l'année scolaire 1980 . 1981 et de lui
indiquer quel est le pourcentage des latinistes de l'enseignement public
pour la présente année scolaire .

Consommation (ils/ormation el protection (les consommateurs».

57750 . -- 22 octobre 1984. M. Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, comment elle pense l'aire aboutir son projet de créer
un cc code rte la consommation » comme il existe un code civil . ainsi
qu'elle l'a déclaré .

Eleciricitè et go : (gu : naturel).

57751 . -- 22 octobre 1984. - M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du
redéploiement industriel et du commerce extérieur, chargé
de l'énergie, s'il est exact que la Compagnie française des pétroles a
l'ait une gigantesque découverte de gaz naturel en Indonésie . Il
souhaiterait savoir s'il est vrai que l'acheminement de ce gaz vers la
France augmenterait son coût de prés de 30 p . 100 . et que, d'autre part,
le marché international étant saturé, la vente de ce gaz est
problématique . Il demande donc quelles solutions sont envisagées.

C 'nnsulumutinn (ln/orvnutiun et protection des c•unstunnateal 's J.

( 'onulrerce e .stérieur (Emin Unis ).

57745 . 22 octobre 1984. -- M . Pierre-Bernard Cousté
demande ii M . le ministre de l'agriculture quelle est sa position
devant les orientations que semble adopter l'administration américaine.
qui souhaite empécher la pénétration des produits franears et européens
aux Etats-Unis - notamment le vin - tout en promouvant ses propres
produits à l'extérieur. Il souhaiterait savoir quelles conséquences risque
d'avoir cette politique sur le secteur vinicole français . qui traverse déjà
une crise grave .

57752 . — 22 octobre 1984. --- M . Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, comment est vérifiée l'application de la loi du
24 janvier 1984 (décrets: en date de juillet 1984), selon laquelle il est
interdit d'utiliser la mention de « crédit gratuit » en dehors des lieux de
verte• et qui impose au vendeur de consentir une remise pour les
acheteurs qui paient comptant . Il souhaiterait savoir si des infractions
ont été constatées, et quelles sanctions ont été infligées.

Voirie• (auin'arues).

Droits d' em'egi .vireme•lrt et de timbre
/luxes sur les rchirules ir mureru•J.

57746. - 22 octobre 1984. M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget ce que compte faire la France eu égard à la position de la
Communauté en cc qui concerne la (i vignette» sur les automobiles de
grosse cylindrée, considérée comme contraire à la libre circulation, à
l'intérieur de la C.E .E.

Politique es'rcrirure (emploi el activité).

57747. - 22 octobre 1984. M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle quels commentaires appelle de sa part la
situation du chômage, vue par I'O .C' .D .E . Il souhaiterait savoir quels
parallèles il trace entre les Etats-Unis et l'Europe d'une part, et
comment se situe la France dans ce contexte.

Communautés européennes (commerce intracommunautaire).

57748 . 22 octobre 1984. M. Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur comment la Communauté entend rendre plus
efficace la politique anti-dumping des Etats membres, et quelles
dispositions nouvelles ont été envisagées ài cet égard . notamment en
juillet . lors du Conseil des ministres des affaires étrangères.

Pétrole et produits rutfinés (prospection et recherche).

67749 . 22 octobre 1984 . M. Pierre-Bernard Cous*é
demande à Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur si elle connait l'existence de bateaux
o renifleurs » qui permettent de détecter des gisements de pétrole à
partir des fuites de ces gisements . Il lui demande si cc procédé à été testé.
avec quels résultats, et s'il sera utilisé à l'avenir .

57753 . 22 octobre 1984 . — Récemment, des manifestations
provenant de certains ries employés de Creusot-Loire ont considérable-
ment perturbé la circulation sur l'autoroute, sans que pour autant les
automobilistes aient droit à une gratuité du parcours ou à un tarif
tenant compte des inconvénients qu'ils avaient subis . M. Pierre-
Bernard Couaté demande ti M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation s'il n'est pas possible de prévoir, dans de telles
circonstances . des instructions afin que les automobilistes n'aient pas ài

payer pour un service (en l'occurrence, un parcours plus rapide), qui, en
fait, ne leur a pas été rendu.

)tapota locaux ((oses («licières).

57754 . 22 octobre 1984. M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre de l'éconcmio, des finances et du
budget combien (le contribuables seront touchés par la suppression de
l'exonération de l'impôt foncier celle année, en ventilant les chiffres
région par région.

dentée (armements et équipements».

57755 . 22 octobre 1984. M . Pierre-Bernard Cousté
demande ci M . le ministre de la défense s'il est exact que les
spécialistes de l'O .T .A .N . auraient jugé o dépassé » le char AMX 30
dont est (lutée l ' armée française . S ' il partageait cette opinion, il
désirerait savoir quels sont les projets du gouvernement pour
moderniser cet aspect de sa défense.

Communautés européennes (commerce extracommunautaire).

biibb. U octobre Ivx4 . -- La hausse du dollar et la greva de
(iencral Mot ors a sans doute favorisé les exportations de voitures
européennes vers les Etats-Unis . M . Pierre-Bernard Cousté
demande ,i Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur si clic peut liuire le point de l'évolution des
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exportations . pays par pays, entre les Mats de la C .E .E . et les U .S .A .,
depuis les deux dernières années, en précisant les marques les plus
favorisées, et en en tirant les conclusions qu'elle juge utiles.

Commerce extérieur (Pakistan).

57757 . --- 22 octobre 1984 . - - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce, extérieur quel est le résultat des consultations de la
France et du Pakistan en matière de limitation des exportations
pakistanaises de linge de lit, linge de table, de toilette et de cuisine . 11
souhaiterait savoir également si le Pakistan a bien accepté de limiter
pour une période provisoire, ses exportations, entre le mois de juin et de
septembre . c1 dans quelles proportions.

!r!fornuuiyuc (en(reprises ).

57758 . --- 22 octobre 1984 . - M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre des relations extérieures de faire le
point de la négociation conduite par I .B.M . et British Telecom, et de ses
conséquences pour le marché européen.

( 'unnnunaulés européenue.r (politique fiscale canonne).

57759 . -- 22 octobre 1984 . -- M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre des affaires européennes et porte-
parole du gouvernement les raisons pour lesquelles la Communauté
a introduit une taxe compensatoire sur les importations d'alcool
éthylique français par les autres Etals-mcmbrcs de la C.E .E . Il
souhaiterait savoir les conséquences pour le marché de cette nouvelle
disposition.

Communautés européennes (système monétaire européen).

57760. — 22 octobre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget si un aménagement du « panier » de l'ECU est prévu ou a déjà
eu lieu, selon quelles modalités, en comparant la composition ancienne
et l'actuelle .

Jeunes (emploi).

57761 . — 22 octobre 1984 . — M . Pierre-Bernard Cousté
dcmandc à M . le Premier ministre dans quels secteurs de métier se
situeront les T.U .C . (Travaux d'utilité collective) proposés aux jeunes
afin de réduire le chômage, et comment le secteur de l'environnement
pourrait être associé à ces nouvelles initiatives.

Politique extérieure (Nicaragua).

57782 . - 22 octobre 1984 . — « Aujourd'hui, il est presque
impossible d'intéresser nos amis d'Europe occidentale aux violations des
droits de l'Homme perpétrées au Nicaragua, bien que nous possédions
la preuve indiscutable que le régime sandiniste fait subir les pires
brutalités à des milliers d'Indiens Miskitos . M . Pierre-Bernard
Cousté demande à M . le ministre des relations extérieures cc
qu'il pense de cette opinion récemment exprimée par Mme Jeanne
Kirkpatrick, ambassadeur des Etats-Unis auprès des Nations-Unies.

Publicité (entreprises).

57763 . -- 22 octobre 1984 . - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur quelles sont les modalités d'association entre le
groupe Havas et la Société américaine Marstcllcr, et quelles pourront
être les conséquences de cette association .

Droits de la feutre : ministère (services extérieurs).

57764. - 22 octobre 1984 . -- M. Henri Bayard demande à
Mme le ministre délégué chargé des droits de la Femme de
bien vouloir lui dresser un bilan des moyens mis par les régions et par les
départements au service des déléguées régionales et des déléguées
départementales de son ministère, ces moyens semblant être très
variables d'une région à une autre et d'un département à l'autre.

Fend/le (politique familiale).

57785 . — 22 octobre 1984 . -- M . Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la mise en place de l'Institut de l'enfance et de la famille,
créé par le décret n° 84 . 124 du 22 février 1984 . Il souhaiterait connaitre
les modalités de fonctionnement de cet établissement public ainsi que les
secteurs d'activité où il est appelé à intervenir.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

57766 . — 22 octobre 1984. — M . Henri Bayard attire l'attention
de Mme le ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur sur la situation des professionnels du commerce
et de la réparation automobile . La crise dans l'industrie automobile
aura, dans un proche avenir, des conséquences dramatiques dans ce
secteur d'activité, surtout au niveau de l'emploi . Il lui demande en
conséquence si des mesures sont envisagées pour atténuer les effets de la
crise dans l'industrie automobile sur cette branche industrielle et
commerciale.

Prestations Jumiliule.c (ranr/ilions d 'altribulion).

57767. 22 octobre 1984 . — M. Henri Bayard attire l'attention
tic Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conditions d'attribution des prestations familiales
faisant intervenir la notion de revenu imposable . Les nouvelles
dispositions ayant substitué aux diverses déductions, pratiquées par les
contribuables, des réductions sur le montant de l'impôt, ont nettement
augmenté le seuil à partir duquel certaines prestations sont versées.
Même si les dispositions antérieures pouvaient créer une certaine
injustice fiscale, les mesures actuelles sont tout à fait contestables . En
effet, ai revenu égal voire même inférieur dans différents cas, le bénéfice
d'une allocation peut être perdu, cc qui affaiblit considérablement les
ressources de certains ménages . Il lui demande en conséquence quelles
dispositions seront prises dans la loi de finances pour 1985 pour éviter
ces situations qui vont à l'encontre de l'intérêt des familles.

Logenn•nt (aides personnalisées au logement
et allocations de logement).

57768. - 22 octobre 1984. -- M . Henri Bayard attire l 'attention
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur un problème concernant le versement de certaines
prestations sociales . Malgré le fait que les révisions de différentes
prestations (allocation de logement, A .P.L. . .) interviennent chaque
année au 1" juillet, il arrive que soit prolongé au delà de cette date un
versement calculé sur les bases de calcul de l'année précédente . Cette
situation conduit dans le meilleur des cas à un réajustement ultérieur des
prestations ducs mais parfois à une obligation de remboursement des
sommes indues . Afin que les familles allocataires ne connaissent pas un
tel problème, il lui demande s'il ne serait pas possible de faire en sorte
que les organismes sociaux puissent connaitre dans les meilleurs délais
les modifications des éléments de calcul des prestations et allocations en
cause . cc qui serait de nature à résoudre le problème exposé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes).

57769 . — 22 octobre 1984 . --• M . Henri Bayard attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'arrêté du 9 août
1984 relatif au diplôme d'études universitaires générales, mention soins,
publié au Journal officiel du 21 août 1984 . II y a lieu de s'interroger sur
la création de cc nouveau titre ' universitaire dont les conséquences
pourront être : l' le sureffectif d'étudiants bacheliers, accédant
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automatiquement au premier cycle de l'enseignement supérieur, et
espérant que cc diplôme débouchera sur un emploi ; 2" le transfert de
toutes les formations paramédicales alors que ces personnels se
définissent comme des personnels des services de santé ; 3° le risque
d'une pseudo-intellectualisation de la formation puisque, en toute
logique, on peut penser que la licence sera nécessaire pour devenir
infirmier-surveillant et une maitrise pour la fonction de surveillant-chef,
alors que la totalité des emplois paramédicaux, y compris les infirmiers
généraux et infirmiers généraux-adjoints, sont considérés en catégorie B
des fonctionnaires, c'est-ai-dire recrutés avec baccalauréat plus
concours . II semble enfin qu'en l'état actuel, les futurs titulaires du
D.E .U .G . mention soins devront passer les épreuves d'admission dans
les écoles préparant au diplôme D.E . et effectuer ainsi trois années
d'études. Cinq années d'études seront donc reconnues au plan de la
fonction publique, comme équivalent au baccalauréat plus concours . Il
convient donc de remettre en cause l'arrêté en question ; aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions sur le problème
exposé .

Sang et organes humaines
(rentres de lrans•/iision sanguine : Rhône).

57770 . — 22 octobre 1984 . — M . Jean Proriol atirc l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la mission de réorganisation des centres de transfusions
sanguines, confiée à la Commission présidée par M . le professeur Ruffié,
et qui viserait à ramener de 8 à 2 ou 3, le nombre de centres de
fractionnement de plasma . II souhaiterait savoir si ce projet de
concentration des structures transfusionnelles toucherait l'actuel Centre
de fractionnement de Lyon-Beynost, créé par arrêté du 2 octobre 1973,
rattaché ai la zone de fractionnement Rhône-Alpes et Bourgogne, qui
concerne plus de 12 p. 100 de la population française, comporte
4 centres hospitalo-universitaires (soit 1/5 de l'enseignement médical en
France et 40 000 lits actifs publics) et assure l'emploi de plus de
80 personnes . II rappelle que lors de sa création, le Centre de
fractionnement de Lyon-Beynost s'était donné pour objectifs, d'une part
de répondre aux très nombreux besoins avec des produits de qualité sans
cesse améliorés, à travers une coordination efficace des 18 centres de
transfusion sanguine qui lui sont rattachés, d ' autre part de souscrire à
l'impératif de sécurité d'approvisionnement des régions françaises, de
prendre en considération le voeu émis par l'Organisation mondiale de la
santé de limiter la taille des centres de fractionnement et réduire ainsi les
risques de diffusion d'affections transmissibles (hépatite, S .I .D .A .) et
enfin de parvenir ai l'équilibre financier lié aux flux d'échanges entre les
établissements de transfusion sanguine et le centre de fractionnement.
Ces priorités ont pu être atteintes . Aussi, il souhaiterait connaitre ses
intentions sur une remise en question éventuelle des différents équilibres
auxquels le Centre de fractionnement ale Lyon-Beynost est désormais
parvenu dans le fonctionnement quotidien de ses services, regroupés
dans le cadre de la Fédération des établissements de transfusion
san3uine de la région administrative Rhône-Alpes.

Iflezage (bovins).

67771 . - 22 octobre 1984 . M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'aggravation catastrophique,
depuis juillet dernier, de la situation, déjà difficile, des producteurs de
viande en raison de la baisse des prix moyens des gros bovins qui se
retrouvent à un niveau voisin de celui de 1982 . Devant l'inquiétude et le
désarroi des producteurs de viande, et afin d'éviter le démantèlement de
tout notre appareil de production, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures permettant d'améliorer l'efficacité de l'intervention
et de compenser la perte rte revenu des producteurs.

Assurance vieillesse : reginu' .r «tttnnomes et spéciaux
(iroruillcur.s indépendants . politique ti l'égard des retraités).

67772 . 22 octobre 1984. M. Pascal Clément demande à
Mme le ministre délégué chargé des droits de la Femme si les
discussions entreprises en collaboration avec le ministère du commerce
et de l'artisanat, pour reconnaitre aux épouses de commerçants et
artisans, qui . pendant la guerre, ont été dans l'obligation de continuer
d ' assurer avec beaucoup de courage et d'initiative l'activité
professionnelle de leur époux, des droits personnels ai la retraite, vont
aboutir dans un proche avenir,

Enseignement privé (personnel).

57773 . — 22 octobre 1984 . -- Les rapports entre l'Etat et
l'enseignement libre ont été depuis trois ans marqués du sceau de
l'inefficacité, de l'intolérance et de l'erreur . C'était assurément une
erreur que prétendre remettre en cause un statut qui avait mis fin à la
guerre scolaire et qui avait permis à la France d'avoir des enseignements
satisfaisants et ne donnant lieu de la part des parents, aussi bien dans
l'enseignement officiel que dans l'enseignement privé, ai aucune
contestation . La remise en anse pour des motifs politiques de l'accord
et du consensus, a abouti à des manifestations massives dont celles du
24 juin 1984 à Paris qui est la plus grande manifestation ale tous les
temps qu'ait jamais enregistré la France . Bien entendu le Président de la
République a pris conscience de son erreur et a fait machine arrière mais
il ne faudrait pas que, sous prétexte de trouver des solutions à un
malaise qui n'existait pas, on s'oriente vers des fausses directions qui ne
pourraient aboutir qu'ai un nouveau soulèvement des Français . Parmi
les questions qui se posent, M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l 'éducation nationale de répondre à la suivante : les enseignants
de l'école libre dans les projets qui sont actuellement discutés seront-ils
toujours tenus au respect du caractère propre de l'établissement'

Enseignement priai• (personnel).

57774 . — 22 octobre 1984 . — Les rapports entre l'Etat et
l'enseignement libre ont été depuis trois ans marqués du sceau de
l'inefficacité . de l'intolérance et de l'erreur . C'était assurément une
erreur que prétendre remettre en cause un statut qui avait mis fin à la
guerre scolaire et qui avait permis à la France d'avoir des enseignements
satisfaisants et ne donnant lieu de la part des parents, aussi bien dans
l'enseignement officiel que dans l'enseignement privé, à aucune
contestation . La remise en cause pour des motifs politiques de l'accord
et du consensus, a abouti à des manifestations massives dont celles du
24 juin 1984 à Paris qui est la plus grande manifestation ale tous les
temps qu' .tit jamais enregistré la France . Bien entendu le Président de la
République a pris conscience ale son erreur et a fait machine arrière mais
il ne faudrait pas que, sous prétexte de trouver des solutions à un
malaise qui n'existait pas, on s'oriente vers des fausses directions qui ne
pourraient aboutir qu'à un nouveau soulèvement des Français . Parmi
les questions qui se posent, M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'éducation nationale ale répondre ai la suivante : les enseignants
ale l'enseignement libre devraient, parait-il, désormais être nommés par
le rectorat après concertation avec le chef d'établissement et non plus
sur proposition de celui-ci . Quelles seraient donc les modalités de
concertation et de décision ? Quelle confiance l'enseignement libre peut-
il mettre dans les propositions du rectorat et en particulier
l'enseignement libre a-t-il un pouvoir de blocage contre les décisions que
voudrait lui imposer le rectorat ?

Enseignement privé (/onetionnemenr).

57775, -- 22 octobre 1984 . -- Les rapports entre l'Etat et
l'enseignement libre ont été depuis trois ans marqués du sceau de
l'inefficacité, de l'intolérance et de l'erreur . C'était assurément une
erreur que prétendre remettre en cause un statut qui avait mis fin à la
guerre scolaire et qui avait permis à la France d'avoir des enseignements
satisfaisants et ne donnant lieu de la part des parents, aussi bien dans
l'enseignement officiel que dans l'enseignement privé, à aucune
contestation . La remise en cause pour des motifs politiques de l'accord
et du consensus, a abouti à des manifestations massives dont celles du
24 juin 1984 ai Paris qui est la plus grande manifestation rte tous les
temps qu'ait jamais enregistré la France. Bien entendu le Président de la
République a pris conscience de son erreur et a fait machine arrière mais
il ne faudrait pas que, sous prétexte ale trouver des solutions à un
malaise r u 'a n'existait pas, on s'oriente vers -les fausses directions qui ne
pourraient aboe'ir qu'à tan nouveau soulèvement des Français . Parmi.
les questions qui se posent . M . Pierre Bas demande à M, le ministre
de l'éducation nationale de répondre à la suivante : les crédits rie
l'enseignement libre étant de fait déjà limitatifs, il n'y a plus de
possibilités d'ouverture de classes nouvelles, ce qui ruine le
développement -les écoles de . l'enseignement libre . Le gouvernement
accepterait-il que soit créé de nouvelles classes, de nouvelles écoles?

isns•eignement privé (fonelionnenenl).

57776. -- 22 octobre 1984 . Les rapports entre l'FIat et
l'enseignement libre ont été depuis tr ois ans marqués élu sceau de
l'inefficacité, de l'intolérance et de l'erreur . C'était assurément une
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erreur que prétendre remettre en cause un statut qui avait mis fin à la
guerre scolaire cl qui avait permis à la France d'avoir des enseignements
satisfaisants et ne donnant lieu de la part des parents, aussi bien dans
l'enseignement officiel que dans l'enseignement privé, à aucune
contestation . La remise en cause pour des motifs politiques de l'accord
cl du consensus, a abouti à des manifestations massives dont celles du
24 juin 1984 à Paris qui est la plus grande manifestation de tous les
temps qu'ait jamais enregistré la France . Bien entendu le Président de la
République a pris conscience de son erreur et a fait machine arrière mais
il ne faudrait pas que, sous prétexte de trouver des solutions à un
malaise qui n'existait pas, on s'oriente vers des fausses directions qui ne
pourraient aboutir qu'à un nouveau soulèvement des Français . Parmi
les questions qui se posent, M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'éducation nationale de répondre à la suivante : l'enseignement
libre sera-t-il invité à participer à l'élaboration des cartes scolaires?
Jusqu'à présent, ces cartes semblaient être le privilège bien malheureux
du public, et il avait été décidé de les assouplir à très juste raison.
Désormais, seront-elles appliquées pour le privé? Cc qui privera les
parents catholiques du choix dont ils disposaient et qui leur revient de
droit et pour lequel ils se sont battus et sont encore prêts à combattre ?

Enseignement privé (financement).

57777 . — 22 octobre 1984. — Les rapports entre l'Etat et
l'enseignement libre ont été depuis trois ans marqués du sceau de
l'inefficacité, de l'intolérance et de l'erreur . C'était assurément une
erreur que prétendre remettre en cause un statut qui avait mis fin à la
guerre scolaire et qui avait permis à la France d'avoir des enseignements
satisfaisants et ne donnant lieu de la part des parents, aussi bien dans
l'enseignement officiel que dans l'enseignement privé, à aucune
contestation . La remise en cause pour des motifs politiques de l'accord
et du consensus, a abouti à des manifestations massives dont celles du
24 juin 1984 à Paris qui est la plus grande manifestation de tous les
temps qu'ait jamais enregistré la France . Bien entendu le Président de la
République a pris conscience de son erreur et a fait machine arrière mais
il ne faudrait pas que, sous prétexte de trouver des solutions à un
malaise qui n'existait pas, on s'oriente vers des fausses directions qui ne
pourraient aboutir qu 'à un nouveau soulèvement des Français . Parmi
les questions qui se posent . M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale de répondre à la suivante : quel sera le sort
des communes qui jusqu'à présent ont refusé de payer le forfait
scolaire?

Enseignement privé (fonctionnement).

57778 . -- 22 octobre 1984. — Les rapports entre l'Ela( et
l'enseignement libre ont été depuis trois ans marqués du sceau de
l'inefficacité, de l'intolérance et de l'erreur . C'était assurément une
erreur que prétendre remettre en cause un statut qui avait mis fin à la
guerre scolaire et qui avait permis à la France d'avoir des enseignements
satisfaisants et ne donnant lieu de la part des parents, aussi bien dans
l'enseignement officiel que dans l'enseignement privé, à aucune
contestation . La remise en cause pour des motifs politiques de l'accord
et du consensus, a abouti à des manifestations massives dont celles du
24 juin 1984 à Paris qui est la plus grande manifestation de tous les
temps qu'ait jamais enregistré la France . Bien entendu le Président de la
République a pris conscience de son erreur et a fait machine arrière mais
il ne faudrait pas que, sous prétexte de trouver des solutions à un
malaise qui n'existait pas, on s'oriente vers des fausses directions qui ne
pourraient aboutir qu'à un nouveau soulèvement des Français . Parmi
Ics questions qui se posent, M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'éducation. nationale de répondre à la suivante : quels seront les
rôles et les pouvoirs des représentants des collectivités locales dans les
Conseils d'administration dc gestion ?

Politique extérieure (Pérou).

67779 . — 22 octob re 1984 . -- M . Pierre Bas expose à M. le
ministre des relations extérieures que les Français du Pérou sont
inquiets des retards qui se produisent dans le mandatement des sommes
destinées aux bourses et au fonctionnement du Lycée de Lima . II lui
demande où en est cette affaire, et si à l'avenir des mesures ne pourraient
âtre prises pour que ces mandatements aient lieu dans las meilleures
conditions.

Logement (construction).

57780. •— 22 octobre 1984. — M . Jean Brocard expose à M . le
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports que les
articles R 231-6 et R 231-15 du code de la construction et de l'habitation
fixent les pourcentages maximum du prix total exigibles aux différents
stades de la construction d'après l'état d'avancement des travaux.
Certains constructeurs, notamment ceux qui proposent des maisons à
ossature bois, doivent, dès la signature du contrat, faire une avance de
trésorerie importante pour la commande et le paiement des matériaux
indispensables à la réalisation du logement . Le constructeur peut-il
exiger, de la part du client, le remboursement de cette avance dès
réception de la commande ? L'étal d'avancement des travaux se définit-
il exclusivement par l'exécution des travaux sur le chantier?

Baux (baux d'habita(ion).

57781 . — 22 octobre 1984 . — M . Jean Brocard expose à M . le
ministre de l'urbanisme . du logement et des transports que
dans le cadre de la loi du 22 juin 1982, lorsqu'un bail a pris effet par
exemple le 15 d'un mois, l'application de l'article 17 de cette loi conduit
à donner un congé légal avec un préavis de trois mois et demi . Lorsque
c'est le locataire qui donne congé, est-il redevable, en l'absence de
relocation du logement, du paiement du 'loyer et des charges de ces
quinze jours supplémentaires?

Logement (Pries).

57782 . — 22 octobre 1984 . — M . Jean Brocard expose à M . le
ministre de l ' urbanisme, du logement et des transports qu'en
matière de financement P .A .P ., l'arrêté du 30 décembre 1980 (Journal
officiel du 21 janvier 1981, page 765), précisant les plafonds de
ressources des bénéficiaires des nouvelles aides de l'Etat, indique dans
son article 6 : « Sont à classer dans la catégorie de ménage ayant un
conjoint actif, les couples mariés dont les deux conjoints exercent une
activité professionnelle productrice de revenus imposables, chacun de
ces deux revenus ayant été au moins égal au cours de l'année retenue
pour l'appréciation des ressources à douze fois la hase mensuelle de
calcul des allocations familiales en vigueur au 31 décembre de ladite
année e . Cette notion de revenus imposables de chacun des conjoints
doit-elle s'entendre des revenus déclarés ou bien des revenus nets
imposables au sens fiscal (c'est-à-dire déductions faites des I0 p . 100,
20 p .100 et autres)?

Foires et marchés (réglementation : Côte-d'Or).

57783 . — 22 octobre 1984 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention
de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
sur l'organisation de marchés hebdomadaires . La commune de Quétigny
(8 500 habitants), membre du District de l'agglomération dijonnaise, a
organisé un marché hebdomadaire sur la 'rand'place publique le
mercredi après-midi . Cc marché qui existe depuis plus de 10 ans est
fréquenté par environ 25 commerçants ambulants et répond
parfaitement aux besoins de la population, sachant qu'une supérette de
1 000 mètres carrés et un hypermarché Carrefour sont implantés sur la

commune . Une importante zone d'activités économiques s'est
développée sur le territoire de Quéligny accueillant environ
15(1 commerces, entreprises industrielles ou artisanales, et parmi ces

. magasins une succursale de Conforama . Cette dernière nous a fait part
de son souhait d'organiser un mini-marché de détail avec des
commerçants ambulants le samedi . II semble, d'après les textes, que
l ' organisation dc marchés soit de la compétence exclusive de personnes
publiques et qu'ils doivent être. situés sur le domaine public . Il apparait
aussi que la vocation de Conforama ne soit pas l'organisation de
marchés de détail . Le Conseil municipal considère que ce projet n'est pas
opportun . En conséquence, il lui demande si s'opposer à cette initiative
ne pourrait pas être considéré comme une entrave au grand principe de
la liberté du commerce et de l'industrie.

Métaux (entreprises : Nord).

57784 . — 22 octobre 1984. — M . Ansart Gustave attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences que peut entrainer la nouvelle
convention générale de protection sociale (signée le 24 juillet dernier)
pour vingt-trois travailleurs d'Usinor-Demain . En effet, cette nouvelle
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